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MAISON SOUVERAINE 

Service funèbre à la mémoire des Princes défunts. 

La cérémonie à la mémoire des Princes défunts se-
ra célébrée à la Cathédrale, le mardi 17 janvier à 
Il heures, en présence de S.A.S. le Prince Souverain, 
accompagné de S.A.S. le Prince Héréditaire Albert. 

Des places seront réservées aux personnalités de la 
Principauté qui y assisteront. 

Messages de félicitations et de voeux reçus par S.A.S. 
le Prince à l'occasion de la nouvelle année (suite) : 

— de S.M. Impériale le Shahanshah Aryamehr : 

« A la veille de la nouvelle année, l'Impératrice et 
Moi avons le plaWr d'adresser à Votre Altesse Séré-
nissime, ainsi qu'à la Princesse Grace, nos félicita-
tions chaleureuses et nos meilleurs voeux de bonheur 
et de santé personnels et de prospérité pour le peuple 
monégasque. 

MOHAMMED REZA PAHLAVI. » 

— de S‘ M. l'Empereur du Japon 

« At the beginning of the new year I Have great 
pleasure in sending to Your Serene Highness my warm 
greetings and sincere good 

HIROHITO. ;> 

— de S.M. le Roi de Thaïlande : 

« A l'occasion du nouvel an la reine et moi-même 
sommes particulièrement heureux d'exprimer à Votre 
Altesse Sérénissime et à Son Altesse Sérénissime la 
Princesse les meilleurs voeux que nous formons pour 
Leur bonheur personnel et pour la prospérité de Mo-
naco. 

BHUMIBOL R. » 

— de S.M. la Reine Elisabeth, Reine Mère : 

« All good wishes to You both for a happy new 
year. 

ELISABETH QUEEN MOISER. » 

— de S.M. le Roi Umberto 

« Remercie félicite tout coeur »  

— de S.A.R. le Prince Philip, Duc d'Edimbourg 
« Most grateful for Your good wishes good tua 

from our family to Yours for 1978. 
PHILIP. » 

— de S.A.R. Mgr le Comte de PartS : 
« Très touchés des voeux que vous nous avez 

adressés avec la Princesse Grace Our la nouvelle an 
née, nous en formons du fond du coeur pour que la 
nouvelle année vous apporte toutes joies que vous en 
attendez et le bonheur que je désire pour vous, vos en-
fants, et les jeunes fiancés. 

« Veuillez offrir mes hommages à Grace et soyez 
assuré, Môn cher Rainier, de mon amitié ». 

— de LL.AA.RR. le Comte et la Comtesse de Barce-
lone : 

« Merci voeux souhaitons bonne nouvelle année 
embrassons. 

MARIA JUAN ». 

--- de S.A.R. le Grand-Duc Héritier de Luxembourg 

« Vos aimables voeux de nouvel an m'ont beau 
coup touché et je vous en remercie bien chaleureuse-
ment à mon tour, je vous adresse mes souhaits très af-
fectueux pour tonte la famille, 

HENRI. ,» 

— de S.A.R. le Prince Héritier de Thailande 

« Il m'est agréable d'adresser à Votre Altesse 
Sérénissime, à l'occasion du nouvel an, les voeux sin-
cères que je forme pour le bonheur de Sa personne et 
celui de la Princesse de Monaco. 

VAJIRAILONOKORN. » 

— de S.E. M. le Président de la République Arabe 
Unie : 

« A l'occasion de Noél et du nouvel an, je suis 
heureux d'exprimer à Votre Altesse mes félicitations 
les plus cordiales, accompagnées de meilleur,s voeux 
que je forme pour la santé et le bonheur de Votre Al-
tesse, ainsi que pour le progrès et la prospérité de 
Votre peuple ami. 

A. 131., SADATE. » 

— de S.E. M. Joaquin Balaguer, Président de kt Ré-
publique dominicaine 

« Al agradecer su fino y atento mensaje congratu-
latorio con motiva de naVidad y ano nuévo 'fOrtnizio 
votas par la Ventura persona de Vuestra excelencia y 
de su pueblol». 
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— de S.E. M. Constantin Tsatsos, Président de la Ré-
publique hellénique : 

« A l'occasion de la nouvelle année j'adresse à 
Votre Altesse les voeux les plus sincères pour Votre 
bonheur personnel et pour la prospérité de Votre 
Pays ». 

— de S.E. M. Kjell Eugenlo Lùugerud Garcia, Prési-
dent de Guatemala : 

« Honrame expresatos los tnejores deseos y felices 
augurios del pueblo y gobierno de Guatemala y mios 
propios en ocasion del nuevo ano de 1978 haciendo 
votas por la ventura y prosperidad de vuestro noble 
pueblo ». 

— de S.E. M. M'as Sarkls, Président de la Républi 
que libanaise : 

« Je remercie vivement Votre Altesse, ainsi que la 
Princesse, pour les souhaits que Vous m'avez expri-
més à l'occasion du nouvel an. 

« Je forme à Votre intention et à celle du peuple 
monégasque les voeux les plus sincères de bonheur et 
de prospérité ». 

ORDONNANCE SOUVERAINE 

Ordonnance Souveraine n° 6. 168 du 14 décembre 
1977 portant titularisation d'un agent de police. 

RAINIER III 

PRINCE   P ASR( JAN/ eeNDI%EnirvtljONACO 

Vu la Loi ft°  975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'Étàt; 

Vu Notre Ordonnance n°  293; du 16 octobre 1950, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de la 
Sûreté Publique, modifiée et complétée par Notre Or-
donnance n°  1.078, du 5 février 1955, n°  2.724, du 
29 décembre 1961, n°  4,542, du 26 août 1970 et n°  
5.265, du 14 décembre 1973; 

Vu la délibération du .  Conseil de gouvernement en 
date du 30 novembre 19771  qui Nous a été communi 
quée par Notre Ministre d'Etât; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Léopold Rico, agent de police stagiaire, est ti-
tularisé dans ses fonctions. 

Cette mesure prend effet à compter du ler no-
vembre 1975. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi.. 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 

	 ,s,..■■•■••.ranme....rerrobm. 
,mteerr......»Mm oememma...be aumb. 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgaticiti et de 
rekécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIERv 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

' P. BLANCHY. 

ARRÉTÊS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 77-458 du 25 novembre 1977 
portant nomination d'un agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État deIa'Principauté, 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de PÉtat; 
Vu POrdorinance. Souvel'aine n° 293 du 16 oCiébte 	CbillSti- 

tuant le statut dés rdnctionnaires et agents de la Sûree Publique, 
modifiée pat les .Oraonnances Souveraines ti° 1.018 du 5 'février 
.1955, n° I724 du 29 déeembre 1961, n° 4:542 du 26.aént 1970 et n° 
5.265 du 14 déceMbre 1973; 

Vu la délibération du COnseil de donvernement en date du 23 
novembre 19/7; 

Arrttoas 

ARTICLE PREMIER: 
M. André FOSSE est nommé agent de police stagiaire 4 compter 

du let décembre 1977: 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

Pexécutioit du présent Arrête. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel  du Gouvernement, le vingt-cinq no-

vembre mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État : 

A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-1 du 9 janvier 1978 modifiant 
et complétant l'Arrêté Ministériel n° 77-411> du 11 
novembre 1977 fixant le tarif dé remboursement 
des prestations en nature dues. en matière d'acci-
dents du travail et de maladies profesSionnelles. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n°  444 du 16 mal 1946 étendant aux maladies profes-

sionnelles la législation sur lés accidents du travail'; 
Vu la Lol n° 636 du 11 janvier 1958 tendant à Modifier et à'codi-

fier la législation sur la déclaration, laréparation et leassuranéé des 
accidents du triev.aili'liiôdiflee et complétée 	Lois n°190 dU 18 
août 1965, n° et du 7 jamtler 1969, n° 955 du 28 juin 1974 et n° 
997du 24 juin 1977 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.729 du 19 janvier 1967 fixant, 
en ce qui concerne la réadaptation fonctionnel e. et la rééducation 



Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

11 est ajouté.au ParagraPhe I Tarifs des soins - sous paragraPhe 
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professionnelle, les modalités d'application du Titre Ill big de la 
Loi n° 636 du II janvier 1958 modifiée et complétée par la Loi n° 
790 du 18 aoilt 1965 codifiant la législation Sur la déclaration, la rte- 
natation et l'assurance des accidents du travail; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 72-247 du 14 septembre 1972 relatif à 
la nomenclature générale des actes professionnels de médecins, des 
chirurgiens-dentiStes, des Sage-fenimes et dès aukiliairés Médicaux, 
modifié par les Arrêtés Ministériels n° 74-237 du 27 mai 1974, n° 
75-212 du 30 mai 1975, n° 75-534 du 22 décembre 1975 et n° 77410 
du 7 novembre 1977; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 77-380 du 13 octobre 1977 relatif à la 
nomenclature générale des analyses et des examens de laboratoires; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 72-302 du 24 novembre 1972 relatif 
aux tarifs et à la nomenclature des actes médicaux utilisant les ra, 
diations ionisantes, modifié par l'Arrêté Ministériel n° 74-238 du 27 
mai 1974; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 63-317 du 24 décembre 1963 fixant le 
montant minimal des honoraire dus aux praticiens participant â 
l'expertise méditale en matière d'accidents du travail ou de mala-
dies professionnelles, à cOMpter du ler janvier 1964; 

Vu l'Arrêté Ministériel n°,77-411 dit 11 'novembre 1977 fikant le 
tarif de remtboursement des prestationS en nature dues en matière 
d'accidents du travail et de maladies Professionnelles; 

Vu l'avis de la CommiSsion spédale dès ACcidentS sin Travail et 
des Maladies Professionnelles en daté du 25 nèvembré 1976; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 janvier 
1978; 

C - AUXILIAIRES MÉnicÀux, la mention suivante 
— Indemnités forfaitaires de deplaceriient : /.//, .(977 

— pour soins dé masSokinésithérapie 	 5,00 F 
— pour soins infiriniers ' 	  4,60 F 
-- peur soins de pédicures 	  3;10 F. 
— pour soins d'orthophonistes 	  4,60 F 

ART, 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et 

les Affairés Sociales est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf janvier mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Mfrtistré d'État 

A. SAitaT-MLnux. 

Arrêté Ministériel n°  78-2 du 6 janvier 1978 réglemen-
tant la' circulation et le stationnement des véhicules 
ainsi que la circulatiOn des piétons à l'occasion du 
46e Rallye Automobile Alénte-Carlo. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la Police Générale modi 

fiée par les Ordonnances des let mars 1905 et 11 juillet 1909 et par 
les Ordonnances Souveraines du 15 juin 1914 et n? 1.044 du 24 no-
vembre 1954; 

Vu la Loi n° 124 du 15 janvier 1930, sur la délimitation dit Do-' 
maine Public; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.137 du ler   févrierj931 délimi 
tant ks quais et dépendances du Port; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 68-181 du 6 mai 1968 réglementant la 
circulation ét le stationnement des véhicules automobiles ainsi que  

le stationnement des bateaux et engins de mer sur les quais et dépen-
dances du Port,  modifié; 

Vun la «libération du Conseil de GouVernement, en date du 5 
Janvier 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

La eirculation des PititonS,' la cireulation et le stationnement des 
véhicules autres que ceux 'participant au 46e RallYe Automobile 
Monte-Carlo ou nécessaires aux différentes opérations prévues par 
le Comité d'Organisation de cette épreuve, sont interdits Route de 
la Piscine, depuis le quai des États-Unis jusquau virage de la Ras-
casse et vers l'appontement central. 

Le lundi 23 janvier 1918 de 14 h 00 à 19 h 30 
le mercredi 25 janvier 1978 de 111100 à 22 h 00 
le vendredi 2/ janvier .1978 dé 7h 00 à 9 h 30 

Artt. 
La circulation dés piétons, la circulation et le stationnement des 

véhieules antres, que :ceux participant au 46e RatlYe Automobile 
MôrtieCarld:oti ,nécessaires aux ditterenteS OpèrationS prévues par 
le Comité d'OrganiSation de cette éfeeuve Sont interdits' : 

Parking de Fontvieille 
Lelundi 23 janvier 1978 de 14 h 00i 19 h 30 
Le Jeudi 26 janvier 1978 de 14 h 00 à 18 h 30 

Mt. ,3. 
M: le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution dù présent Arrêté:  . 
Fait à Monacoi en l'Hôtel du Gouverneritent, le six janvier mil 

neuf cent sobiante-dix,-huit. 
Le letiniÜk'è es.Stai 

A. SAINT-Muai& 

ARRÊTÉS MUNICIP4UX 

Arrêté Municipal n°  77-67 du 16 (Membre 1977 régle-
mentant la circulation et le stationnement des véhi-
cules, ainsi que la circulation des piétons, l'occa-
sion du 46° 12à11ye Automobilé Monte-Cailo 1978. 

Nous, Maire de la Ville çie MonaçOi ,  
Vu la Loi h °'959 dit 24 juillet- 1014 sur l'organisation communa- 

le; 	 • . 	, 
Vu • l'Ôrdonnance du ler Miller - 193r, POrtant délimitation des 

quais et dépendances du Port;  
Vu l'Ordonnance; 'otiveritine tr, 1.:691 dû Y/ décernhre,.191, 

portant réglementation de la. pOlice de la Circulation gotitiére 
de de la'goute); 	 • 	. 

Vu l'Arrêté Municipal nel3i111.20 juillet l ü, Portain"COdifiea-
- doit des textes aie la circulation ét sur le Stationnettient des 'véhicu- 

les. 	- 
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Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER 

Le stationnement et la Circulation des véhicules autres que ceux 
relevant de l'organisation du 46e Rallye Automobile Monte-Carlo 
1978, sont interdits : 

— Place du Casino et avenue de Monte-Carlo : 
— le samedi 21 janvier 1978 de 11 h 00a 14 h 00 
-- le mardi 24 janvier 19/8 de 7 h 00 àll h JO 
— le jeudi 26 janvier 1978 de 16 h 30 u 24 h 00 

le vendredi 27 janvier 1978 de 0 h (14) à 2 h 30 

ART, 2. 
Le stationnement des véhicules, autres que ceux participant au 

46e Rallye Automobile Monte-Carlo 1478 ou nécessaires aux diffé-
rentes opérations prévues par le Comité d'Organisation de cette 
épreuve, est interdit : 
— place Sainte-Dévote, boulevard Albert let, côté aval, dans sa 

partie comprise entre la rue Princesse Antoinette et la place 
Sainte-Dévote 

— le lundi 23 janvier 1978 dé 14 h 00 à19 h 30 
— le mercredi 25 janvier 1978 de 171 ô0 à 22 h 00 
— le vendredi 27 janvier 1978 de 7 h 00 à 9 h 30 

ART. 3. 
1°) la circulation des piétons, autres que ceux relevant de l'orga-

nisation du 46e Rallye Ainômobile Monte-Carlo 1978, 
est interdite sur le quai Albert ler . 

2°) sont autorisés, la circulation elle stationnement sur le quai 
Albert ter, des seuls véhicules relevant de l'organisation du Rallye, 

— du lundi 23 janvier 1978 à 14 h:00 
au mardi 24 janvier 1978 à 11 h 30 

— du mercredi 25 janvier 1978 à 17 h 00 
au jeudi 26 janvier 1978 à 16 h 30 

— du vendredi 27 janvier 1918'à 7 h 00 
au samedi 28 janvier 1978 à 11 h 00 

ART. 4. 

Le samedi 28 janvier 1978 

1°)de 9 h 00à 12h00, 
le stationnement des véhicules est interdit : 

— avenue Saint-Martin jusqu'au droit de la villa « Charlotte »; 

2°) de 9 h 00 à 12 h 00, les dispositions instituant un sens unique 
de circulation à Monaco sont suspendues dans les artères ci-après 
énumérées : 
— rue Philibert Florence; 
— rue des Remparts; 
— avenue Saint-Martin. 

ART. 5. 
Le stationnement deS véhicules autres que ceux relevant de l'or-

ganisation du 46e Rallye Automobile Monte-Carlo 1978 est inter-
dit : 
— boulevard du Bord de Mer Fontvieille, de l'entrée du parking 

de Fontvieille, à l'entrée du Stade Louis II (populaire ouest), 
— le mercredi 25 janvier 1978 de 17 h 00 à 22 h 00. 

ART. 6. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et poursuivie 

conformément à la loi. 

ART. 7. 

Une ampliation du présent Arrêté a été transmise à S.E. M. le 
Ministre d'État en date du 16 décembre 1977. 

Monaco, le 16 décembre 1977. 
"Le Maire, 

J.-L. MÉDECIN. 

Arrêté Municipal n° 784 du 7 janvier 1978 déliMitant 
les emplacements réservés d l'apposition des efi-
ches électorales pour les Élections au Conseil Na-
tional le dimanche 15 janvier 1978. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communa- 

le; 
Vu les articles 30 et 31 de la Loin° 839 du 23 février "1968 sur les 

élections nationales et communales; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 77 - 480 du 2 décembre -1977 convo-

quant le collège électoral; 
Vu l'Arrêté Municipal n° 77-68 du 30 décembre lel portant dé-

légation dans les pouvoirs de Maire. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Les panneaux réservés à l'affichage électoral sont placés aux 
endrOitS suivants  

Place d'Aunes - rué Éhimaidi, au droit de la rue Suffren Rey:: 
mond - devant l'Église Saint-Charles - plaCé dès Moulins, éàté mer - 
place de la CréMailleré - Pont Sainte-Dévote, au droit du Palais 
« Artnida » - place de la Mairie - avenue d'Ostende, en amont du 
Palais des Congrès angle de la rue PrinceSsé CarOline et bottleiard 
Albert Pt - rué Oritnalaiau drdit du « Panorama » - dégagernent 
du boulevard Rainier III, au droit dé l'avenue Prince Pierre bdule-
yard du Jardin EXotiqUe (square Lamarck) - rue Plati, au droit de la 
rue Biovès square Testimonio. 

ART, 2. 
Sur chacun de ces emplacements, une surface égale est attribuée 

à chaque candidat ou à chaque liste de candidats dans les conditions 
suivantes : 

— panneaux portant le n° 1 : Monsieur Baptiste MARSAN (candidat 
indépendant) 

— panneaux portant le n° 2 : Liste d'Union Nationale et Démocra-
tique 

— panneaux portant le ti° 3 : Parti Socialiste Monégasque 
— panneaux portant le n° 4 : Mouvement d'Union Démocratique 

Les affiches électorales sont exemptes de tout visa administratif 
préalable et de tout droit de timbre. 

ART. 3. 
Tout affichage relatif aux élections, même par affiches tim-

brées, est Interdit en dehors de ces emplacements ou sur des empla-
cements attribués à d'autres candidats; il est de même interdit de la-
cérer ou de recouvrir des affiches électorales apposées, 'conformé-
ment à la Loi. 

Aucune affiche ne peut être apposée après zéro heure le jour du 
scrutin. 

ART. 4. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et poursuivie 

conformément à la Loi. 



2,392 oh autel' octobre 1977 (recommandation patronale) 
1,9 ilio au 1 et décenibre 1977 (recommandation patronale) 
1 oh au 1" janvier 1978 (recommandation Patronale). 

DÉPARTÈME1VT DES MANCES 
El' DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'habitat - Service du Logement 

Locaux vacants. 

Les prioritaires sont informés de la vacance des S appartements. 
Ci-après ; 

49, rue Plati Villa du Parc - 3 pièces, cuisine, balit, cavé. 
Le délai d'affiChage expire k23 janvier 1918. 

15, boulevard Charles III 2 pièces, Cuisine, W.C. 
25, rue dé Millo = 2 pièces; Cuisine, W.0 cave. 
14; rue Malbousquet -1 pièce, etrishie, W.C.' 
Le délai d'affichage expire le 24 jaavier 1978: 

4, bOulevaril dé France 'à Monte-Carlo- 2 pitres, cuisine, cou- 
loir, W.C. 	• 

Le délai d'affichage expire le 30 janvier 1978. 

MAIRIE 

Élection Nationales du 15 janvier 1978. 

AVIS AUX ELECTEURS 

Les électeurs monégasques qui ne seraient pas en possession de 
leur carte d'électeur, pour les élections nationales du diaranche 
15 janvier 1978, sont informés que celle-ci pourra être retirée, sur 
présentation d'une pièCe d'identité, à la permanence qui sera instal-
lée près du Bureau de Vote, au rez-de-chaussée de la Mairie, et pen-
dant toute la durée du scrutin de 8 heures à 11 heures, sans inter-
ruption. 

Avis relatif à l'occupation de la vide publique par les 
entreprises de travaux. 

Il est raPpelé aux Entrepreneurs effeeuantdes travaux de toute 
nature qué l'occupation de. la voie publique 	ou chaussée) 
doit faire l'objet d'UneatitiorisatiOrr préalable du Maire. 

• A cet effet, dix.fotirs au moins avant le commencement de tie 
vaux, une denande sur 	,QQ, Franc dOit être adressée au 
Maire de Monaco,, avec Mention dé là durée :PréVtre pour l'oCcupa-
tion'ela yék publiqUei accompagnée d'un efoqtried'enSerible in-
diquant, d'une maniéré précise, la surface à occuper, teintkeeron- 
ge et dUirterit Cède, 	 . 	• . . 	 • 

TOute occupation 401Wvéie publique non conforme à i'autérisa-
dén délivrée Sera sanctifiarrée par riniPtoeèeVerbal. 
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ART. 5. 
Une ampliation du présent Arrêté a été transmise à S.E. M. le 

Ministre d'État, en date du 7 janvier 1978. 
Monaco, le 7 janvier 1978. 

P. ie Maire, 
Le Premier Adjoint f.f. 

NOTARI. 

Arrêté affiché à la porte de la. Mairie le samedi 7 janvier 1978, 
conformément aux dispositions de l'article 30 de la Loi n° 839 du 23 
février 1968 sur les élections nationales et communales. 

Arrêté Municipal n° 78-2 du 10 janvier 1978 rappor-
tant les dispositions de l'Arrêté Municipal n° 77.68 
du 30 décembre 1977 portant délégation de pou. 
volts dans les fonctions de Maire. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu Partick 85 de la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu l'article 50 de la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisa-

tion cOmmunale; 
Vu l'Arrêté Municipal n° /1-68 du 30 décerabre 1971 portant dé 

légation de pouvoirs dans les fonctions de Maire; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Munkipal n° 77-68 du 30 décembre 
1977, susvisé, déléguant M. José NOTARI. Adjoint, dans les fonc-
tions de Maire, Sont rapportées à compter du 12 janvier 1978. 

, 
Une ampliation du .présent Arrêté 'n été transmise à S,E. M; lé 

Ministre d'Etat en date du 10  janvier [Oit. 
Monaco, le 10 janvier 1978. 

Le Maire : 
J.-L. MÉDedN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Circulaire n°  77-113 du 16 décembre 1977 ayant trait 
une « recommandation patronale » en matière de 
salaires des personnels des Industries de PEdition. 

Conformément aux diipositions de la Loi n° 739 du 16 tnars 
1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n 63-131 du 21 mai 
1963, l'appileation éventuelle de cette recommandation dans la ré-
gion économique voisine devra le cas échéant être répercutée en 
Printipauté aux personnels des Industries de l'Edition. 

La recommandation tend à porter à 9 0/o au 1 er décembre 1,977 
et à 10 o/o au let janvier 1918, l'Eue-tentation des salaire depuis le 
1 ti  janvier 1977 suivant la prograMmation ci-après 

4,5 % au le,  juillet 1977 (accord conventionnel) 

ART. 2. 
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INFORMATIONS 

La semaine en Principatité. 

Je vous rappelle, tout d'abord, le Concert 'qui sera donné le di-
manche 15 janvier, à 17 heures, Salle Garnier, par l'orchestre na-
dalla' de l'opéra de Monte-Carlo sous la direction de Philippe Ben-
der, avec en soliste, France enclin. (piano) et Claude Orognet (flûte). 
Au programme : Mozart, Liszt et Bartok. 

Au cabaret du casino 
Dîner spectacle, tous les soirs, avec le chanteur argentin Jairo, 

n° I au Nt parade sud-américain, les silhouettes de Babiu Malik, 
les Monte-Carlo dancers, Aimé garai et son orchestre avec Mi-
nouche et youngsters incorporated. 

Les conférences 
A la fondation Prince Pierre de Monaco 
le lundi 16, salle Oàrnier, la téléviiion et l'homme de notre 

temps, par Arthur 'tonte; 
le jeudi 19, au musée océanographique, connaissance des pays : 

la Norvège. 
le samedi 21, également au musée océanographique, connaissan-

ce du monde : les pionniers de l'Amazone, récit et film de Miéhel 
Marigo. 

Horaire commun à c'es 3 manifestations 17 heures. 

A l'association de préhistoire et de spéléologie 
Le lundi 16, à 21 heures, au musée d'anthropologie, "'homme a-

t-il des instincts, par Philippe Baissas.. 
Le mardi 17, à 16 heures 30, à l'Hôtel Métropole, entretien sur 

les automates. C'est Jacques Damien qui présentera ces petits êtres 
fascinants au cours d'un thé donné par l'union internationale des 
collectionneurs et amateurs d'automates, sous le patronage du con-
servateur en chef et des amis du musée national. 

Les projections de films au musée océanographique 
Jusqu'au mardi 17 inclus : la vie au bout du monde; 
à partir du mardi 18 : l'hiver des castors. 

Les expositions 
le lundi 16, à 18 heures, au centre de rencontres internationales, 

vernissage du salon des artistes de Monaco. Organisé par le -comité 
national des arts plastique, dont la présidente est Mme Emma de 
Sigaldi, cette exposition (peintures, scultitures, eériandee, tapisse-
ries) sera librement ouverte au public, tous les après-midi, de 14 à 
18 heures, jusqu'au 28 janvier. 

Les sports 
Du samedi 21 ait samedi 28, 46 rallye• automobile Monte-Carlo 

(voir par ailleUrs). 
Le samedi 21, à20 h. 30, au stade Louis 11, Monaco-

Valenciennes en championnat de France de fottball première divi-
sion. 

* 
* 

Le prix de composition musicale 
Prince Pierre de Monaco—. 

...sera attribué, pour la 19e fois, au printemps prochain, la date 
limite des envois étant fixée au le' avril. 

Organisé par la fondation Prince Pierre de Monaco, ce concours 
est réservé, cette année, à là musique symphènique et à la musique 
de ballet. 

Doté d'un priX dé 30.000 francs, il est ouvert aux compositeurs 
de toutes nationalités et de toutes tendanees. 

Seules, seront acceptées les oeuvres qui n'auront pià été'publiées 
ni exécutées en publie. 

Le prix ne Sera pas décerné Si le jury estime qu'aucune partition 
ne le mérite. Tel fut d'ailleurs le cas l'an dernier. 

Le règlement du concours est envoyé sur simple dernande à 
l'adresse suivante Seetétariat général de la fondation Prinée Pierre 
de Monaco, PUlais Princier, MC Monaco 	'  

Le jury, qui porte le nom de conseil musical de la fondation 
Nitrée Pierre de Monaco, est présidé par M. GeorgeS 	est 
composé de Mile Nadia Biittlarigéri MM déorgeS Aurie, Emma- 
nuel 	 Marcel M1halQiiiGt pour la Gran 
ce: MM. NarCis Bonet, polir' L'Espagne; terir« Berkeley pour la 
GrandeSretagne; Virgillo Mortel, pour l'Italie; Zyginunt MyeleLs-
ki, pour la Pologne et Conrad Bech, pour la Suisse. 

La T:W.A. au Monaco Ambassadors club 
Léquipe régionale de la Trans World Airlines a donné, le ven-

dredi 6 janvier, dans la très agréable salle du Monaco Ambassadors 
club (1), une réeéption pour fêter la haute distinction, -- la croix de 
chevalier dans l'Ordre National du Mérite, --- dont son directeur, 
M. Dieter Friedrich vient d'être l'objet et souhaiter, par la même 
occasion, une joyeuse année aux V.I.P. et autres passagers de la li-
gne directe Nice-New York assurée, pludeurs fois par semaine, par 
cette dynamique compagnie. 

Reconnus, parmi la nombreuse;assistance qui avait tenu, par sa 
présence, à témoigner de sa sympathie et de son estime à M. Dieter 
Friedrich 

S.E. M. le Ministre d'État et Mme André Saint-Mieux; Mlle 
Marcelle Campana, consul général de Francet MM. Bruno Ingold, 
consul général d'Afriue du sud;.  Jean Oreiller, chargé de mission 
auprès du Miniitre d'État; le président du, conseil économique pro-
visoire et Mme René Clérissy: MM:Frédéric de la Partouse, direc 
teur général de Radid Monte-Carlé; Titor gatona, directe& de no-
tre orchestre national; lé chef du service municipal des tètes et:Mttie 
Maurice Crovettot la comtesse de Changy; Mmes Jean-Pierre De-
lanney, Annie Cuisset, secrétaire général de l'association Ménaco-
USA; le colonel Ralph Eldrige, cOmmander de l'Americati Leen; 
M. George Miiwatt, secrétaire général de l'an:erten club of Rivie-
ra; le commissaire divisionnaire, directeur départemental de la poli-
ce des frontières et tvlime Guy Chos: le directeur générai IPOIYMpic 
Maritime et Mme Louis Anderson; le directeur général d'llBM-
France à La Gaude et Mme Georges Auer; le directeur général du 



Etude de Me Louis-Constaht CROVI3TTO 
Docteur en Droit Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 
Première Insertion 

Suivant acte reçu par M° erovetto
' 
 notaire à Mo-

naco, le 23 septembre 1977, Madame Oinette CRES 
TO, épouse de Monsieur Gérard DENY, demeurant, 
5, rue des Orchidées à Monte-Carlo, a donné pour une 
durée de DIX ANNÉES à compter rétrotictivement du 
1 er  décembre 1972, la gérance libre de tous ses droits 
indivis lui. appàrtenant sur un fondS de commerce 
d'optique et afipareils photoephiques; achat et ven-
te d'horlogerie et bijouterie, eXploité, 18, rue Prin-
cesse Caroline à Monaco, à Monsieur Louis, Albert 
CREST°, demeurant, 13, rue Saige à Monaco, son 
père. 

Monsieur CRESTO sera seul responsable de la 
gestion. 

Il n'est pas prévu de cautionnement 
Monaco, le 13 jahvier 1978. 

Signé L.-C. CRovErro. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Etellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 
Première Insettion 

Aux termes d'un acte reçu, le 12 octobre 1977, par 
Mc Rey, notaire soussigné, Monsieur et Madame 
PREVOST, tous deux commerçants, domiciliés n° 29, 
rue Comte Félix Gastaldi, à Monaco-Ville, ont renou-
velé pour une période de deux années à compter du 
1 e  décembre 1977, au profit de Mme RUt3INO, com-
merçante, domiciliée ne 14, boulevard Rainier III, à 
Monaco, le contrat de gérance libre concernant un 
fonds de commerce de mercerie, bonneterie, nouveau-
tés, articles de bazar etc... dénommé « MONACO 
SHOP » exploité n° 29, rue Comte Félix Gastaldi, à 
Monaeo!Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
Signé .-C. REY. 
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Loews Monte-Carlo et Mme Maurice Briquet; k directeur général 
du Beach Plan et Mme Reto Grass; la baronne de Rotschild, prési-
dente du dtama group of Monaco,. M. Alex de Grimm, chef d'esca-
le à la T. W.A. à Nice; M. Luis del Campo-Baccardi; recordman in-
contesté des traversées de l'Atlantique, avec 318 vols sur T.W .A. et 
sa femme Résie, qui n'en compté que 132, etc. 

(1) 14, quai Antoine Pi • . 

Le 46e rallye automobile Monte-Carlo 

Cette épreuve, comptant Pour le championnat du inonde 'des 
rallyes, se déroulera du samedi 21 au samedi 28 janvier et réunira 
quelque 240 engagés. 

9 parcours dé concentration au départ, respectiveirent, le same-
di 21, des ville suivantes : Almeria, COpenhague, Francfort, Lis-
bonne, Lôndres, Monte-Celé, Paris, Rénte ét Varsovie. 

Après avoir parcouru entre 2,292 knis, itinéraire au départ de.  
Monte-Carlo (le plus court) et 2.511 kms, itinéraire au départ de 
Varsovie (le plus long), les concurrents se' retrouveront à Gap qu'ils 
quitteront le lundi 23, à partir dé 8 heures, pour rejoindre MOnaco, 
ce parcoure dit de classement étant jalonné de 5 épreuves chrOno-
métrées. 

Les premières arrivées seront jugées, à Monaco, à partir de..15 h 
30 et le premier classement provisoire sera publié peu avant minuit. 

Mardi 24, à partir dé $ heures, départ du parcours ccmunun Mo-
nacci-Gap-Vals-Digne-Monaco: 

Mercredi 25, à partir de 18 h 15; arrivées du parcours commun. 
Jeudi 26, à midi, publiCatién du deùxième classemett provisoire 

et à 17 h 30, départ du ParCours final empruntant Sur 6$0 kiloniè-
très, lee rOutesdiputées difficiles en Cette saison, dé ranière-pays. 

Vendredi, à partit de / h 45, arrivée du parcotirà final; à 16 heu-
res, publiCation officielle du classement définitif. 

Samedi 28, le matin, défilé 'en ville et remise' des prix placé dù 
Palais Princier; le soir, dîner de gala au Monte-Carlo sporting club. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 
Première Insertion 

Le contrat de gérance libre consenti par Madame 
Irma Marie Thérèse IGNARE, épouse de Monsieur 
Pierre Eugène MOLA, demeurant 12, rue Malbous-
guet, à Monaco, à Monsieur Aldo TOMATIS, de-
meurant « Les Genevriers », 1, rue de la Colle, à Mo-
naco, suivant acte reçu par Me  Rey, notaire à Mona-
co, le 14 décembre 1946, relativement au fonds de 
commerce de bar restaurant dénommé « AU LION 
D'OR », sis 2, ruë de la Colle, à Monaco, a pris fin le 
31 décembre 1977. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
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Etude de Me  Louis-Constant CROVEM 
Docteiir en Droit Notaire 

26,' avenue dela Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GÉRANCE 
Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Crovet-
to, notaire à Monaco, les 17, 29 aotit'et 2 septembre 
1977, réitéré le 6 janvier 1978, Monsieur Jean-
Jacques PIZZIO, Mademoiselle Pascale PIZZIO et 
Mademoiselle Patricia PIZZIO, tous trois demeurant, 
17, avenue. Crovettb Frères, ont donné en gérance li-
bre, à Monsieur Richard, Claude RACCA, dédora-
teur, demeurant à Monte-Carlo, 6, bis, boulevard 
d'Italie, un fonds de commerce de dépôt, achat, vente 
d'antiquités, restauration meubles anciens, décora-
tion de styles divers, exploité à Monaco, 19, fue'Gri-
maldi, pour une durée de trois années 'à conipter du 
ler janvier 1978. 

Le contrat prévOit le versement d'un cautionne 
ment de quinze mille francs. 

Monsieur RACCA sera seul responsable dé la ges 
tion. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
Signé L.-C. CROVEM. 

Etude de Me  Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Première Insertion 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RESILIATION DE DROITS LOCATIFS 
Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 30 décembre 1977 
par le notaire soussigné il a été constaté fa' résiliation 
à dater du le' décembre, au profit de la COM-
MUNE DE MONACO et moyennant une indem-
nité de 550.000 francs de tous les droits locatifs 
qui, relativement à des locaux à usage de garage 
situés n°  6, boulevard de France à Monte-Carlo 
profitaient à la succession de Monsietir Pierre 
Alphonse JACQUIN et à Madame Yvonne Emma 
TÔRNIER épouse de ce dernier, demeurée sa 
veuve. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
souSsigné, dans les dix jours de là deuXierne insertion. 

Monaco, le 13 janvier 1978: 
Signé.: J.-C. Rei'. 

Société 	FiRANÇAIàE 
29, rue de Berri - 75008 Paris 

CESSATION DE LOCATION-GÉRANCE 

Première Insertion 
Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire sous-

signé, les le  juillet 1977, 10 octobre 1977 et 28 dé-
cembre 1977, Monsieur et Madame Jean-Claude 
GRENACHE, demeurant, 14, rue Honoré Labande à 
Monaco, ont vendu à la Société Anonyme Monégas-
que dite « SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION HOTE-
LIERE ET TOURISTIQUE A MONACO » en abré- 
gé « 	 » dont le siège est 13, boulevard 
Princesse Charlotte à Monte-Carlo, le fonds de com-
merce de bar-restaurant dénommé « PEScale » situé, 
17, boulevard Albert ler à Monaco. 

Opposition, s'il y a lieu en l'étude de Me  Crovetto, 
notaire. 

Monaco, le l3 janvier 1978, 
Signé L.-C. CROVEITO. 

Le contrat de gérance libre consenti le Pr janvier 
1976 à Monsieur François ZUNINO, demeurant à 
Monaco, boulevard Charles III, par la Société Shell 
Française dont le siège social est à 75 008 Paris, 29, 
rue de Berri, pour la station service qu'elle possède à 
Monaco, boulevard Charles III, par acte sous seing 
privé en date à Rognac le 12 décembre 1975 et à Mo-
naco le 30 décembre 1975, a pris fin le 31 décem-
bre 1977. 

Monaco, le 13 janvier 1978 
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Étude de M° Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« INNOVATION TECHNIQUE » 
en abrégé « INNOTEC » 

(société anonyme monégasque) 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « INNOVATION 
TECHNIQUE » en'abrégé « INNOTEC », au capital 
de 250.000 francs et siège social numéro 4, quai An-
toine Pr, à Monaco-Condarnine. 

Madame Marie-Cécile BERTONI, sans profes-
sion, épotise de Monsieur Jean-Paul STEINER, de-
meurant minier° 26, boulevard des Moulins, à Monte-
Carlo, 

a fait apport â ladite Société « INNOVATION 
TECHNIQUE;» en abrégé « INNOTEC », sous les 
garanties ordinaires et de droit, du droit au bail, des 
aménagements, installations et équipements, des lo-
caux sis numéro 4, Quai Antoine Pr, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours dé la présente insertion. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
Signé : J.C. REY. 

Étude de Me Paul-Louis AURÉGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par Me Aureglia, notai-
re à Monaco le 30 décembre 1977, Madame. Vve PE-
GLION et Madame HUGUES née PEOLION ont 
vendu à la Mairie de Monaco leur fonds de commerce 
de torrefaction de café, exploité à Monte-Carlo dans 
un local dépendant des Halles et Marchés. 

Opposition s'il y a lieu en l'étude du notaire sous-
signé dans les dix jours de la préSente insertion. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
Signé : P.-Louis AUREOLIA. 

Étude de Me L. C. CROVeli0 
Docteur en Droits  Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DÉ DROIT AU BAIL 

Deuxiérne Insertion 

Aux termes d'un acte de cession de bail reçu par 
Maitre Crovetto, le 16 décembre 1977, Monsieur Jean 
Hugues NIGIONI, demeurant à Monaco, 2, rue Prin-
cesse Élorestine, à cédé, à Monsieur André Louis Jean 
SARTORE, demeurant 49, avenue Hector Otto à Mo- , 
naco, tous ses dl oits sans exception nt réserve au bail 

. deS locaux situés au rez-de-chausSée d'un immeuble 
sis à Monaco, 1, avenue des Violettes. , . 

OppoSition, s'il y a lieu en l'étude de Maitre Cro-
vetto, notaire, dans les dixi jours de la présente)inser-
iion. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
Signé : L.C. CROVErro. 

Étude de Me  Louis-Constant CROVETTO 

26, avenue 

 
Docteur en C

DOrst(gat' N  - -g4taointe-Carlo 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance du fonds de commerce de restaurant 
bar et débit de liqueurs, dancing, sis à Monte-Carlo, 
24, boulevard Princesse Charlotte dénommé « AM-
BASSY CLUB », consentie par Monsieur Ludoric 
UGHETTO, demeurant à Monaco, 24, boulevard 
Princesse Charlotte, à Monsieur André SALVAT, de-
meurant 7, rue François Blanc à Beausoleill  suivant 
acte revu par Me Crovetio, le 26 octobre 1976 pour 
une durée de une année, à compter du let janvier 1977 
s'est terminée le 31 décembre 1917. 
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Opposition s'il y a lieu en' l'étude de Me Crovetto, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
Signé : L.-C. CRovErto. 

Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notairç 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

soussigné, le 29 novembre 1976, venu à expiration le 
30 novembre 1977, 

Le cautionnement a été fixé à la somme de CINQ 
MILLE FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 janvier 1978, 
Signé : P.-L. AUREGLIA 

S.A.M. SO. TR. IM. 
RÉSILIATION DE BAIL 

1, rue Suffren Reymond - Monaco 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu en double minute par 
Mc Crovetto et Me  Aureglia, notaires à Monaco, le 
vingt-huit déeérinbre mil neuf cent soixante-dix-sept, 
Monsieur Georges BENIN", demeurant à Monaco, 
29, rue Plati, d'une part, et.  Monsieur Miehel CA-
RET, et Madame Émilienne LAUNOY, son épouse, 
demeurant 'ensemble à Monaco, 29, rue Plati, d'autre 
part, ont résilié à compter dudit jour, le bail résultant 
d'un acte sous seing privé en date à Monaèo; du ler 
janvier 1956, concernant un local coffiniercial dépen-
dant de l'immeuble 29, rue Plati à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours dela présente insertion. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 

Signé : P,-L. AUREGLIA: 

Étude de M° faul-Louis AUREGLIA 
Notaire 	. 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Ins'erilim 

Suivant acte reçu par Me  Auréglia, notaire sous-
signé, le 17 octobre 1977, la « S.A.M. COIFFURE 
NOUVELLE », siège à Monaco, 17, boulevard Char-
les III, a consenti à Mme Annie NEGRI, née CHAU-
DEAU, demeurant à Monaco, 16, rue Plati, la géran-
ce libre d'un fonds de commerce de coiffure pour da-
mes, exploité à Monaco, 27, boulevard Charles III, 
pour une durée d'une année à compter du le,  décem-
bre 1977, ledit contrat étant un renouvellement de ce-
lui consenti aux termes d'un acte reçu par le notaire 

Deuxième Insertion 

La gérance'-libre qui avait été consentie par acte 
s.s.p., par là S.A.M. « LE SIÈCLE » ayant son siège 
10, avenue Prince Pierre à Monaco, à Mérisieur Pa-
trick PEUPLARD, pour exploitation d'un fonds de 
commerce de restauret, dépendant de' ëélui de Bar-
Restaurant-Hôtel, connu Sous le nom de « CAFE-
ReStaurant-HÔTEL DU SIÈCLE », exploité n° 10, 
avenue Prince Pierre à Mônado/Coridarnine, a été ré 
silié à la date du 31 décembre 1977 (trefite et un dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix.'-Sept). 

Les oppositions, s'il y a lieu devront 'être formu 
lées dans leS 'dix jours de la ,présente insertion à la 
S.A.M. SO.TR.IM., société transactions immobiliè 
res, 1, rue Suffren Reymond à Mônaco. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 

Etude de Me Louis-Constant CROverro 
Docteur en Droit -'Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

Société Anonyme Monégasque 
« LA TYROLIENNE » 

AUGMENTATION' DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

L — Aux termes d'une délibération prise au siège 
social à Monaco, 13, avenue Pasteur le 9 septembre 
1977, les actionnaires de la société anonyme monégas-
que dénommée « LA TYROLIENNE » à cet effet• 
spécialement convoqués et réunis en Assemblée 
Générale extraordinaire ont décidé d'augmenter le: 
capital de 200.000 francs en le portant de 50.000. 
francs à 250.000 francs par la création de 2.000,  
actions de 100 francs chacune par incorporation à. 



dû concurrence de la réserve spéciale au capital et 
en conséquence de cette augmentation de modifier 
l'article quatre qui sera désormais rédigé comme 
suit : 

« Article 4 (nouveau) 
« le capital social est fixé à là somme de DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS. 
« Il est divisé en deux mille :cinq cents actions de 

cent francs chacune entièrement libérées. 
« Le capital social peut être augmenté ou réduit de 

toute manière après décision de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires approuvée par arrêté 
ministériel. 

II. — L'original du procès-verbal de ladite as-
semblée générale extraordinaire a été déposé avec les 
pièces annexes au rang des minutes de Me Crovetto, 
par acte du 19 octobre 1977. 

III. — Les résolutions votées par ladite assemblée 
générale extraordinaire du 9 septembre 1977 ont été 
approuvées et autoriSées par arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'Ptat de la Principatité de Mo-
naco, en date du 2 décernbre 1977 lequel a fait l'objet 
d'un dépôt aux minutes de Me Crovetto en date du 
5 janvier 1978: 

IV. — UNE EXPÉDITION 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'assem 

blée générale extraordinaire en, date du 19 octobre 
1977 

b) et de l'acte de dépôt de l'arrêté miniètériel ap 
prouVant la modification de l'article quatre des statuts 
relative à l'augmentation de capital en date du 5 jan-
vier 1978 

ont été déposées au Greffe des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur coi Droit§  Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro-Monaco 

« EUCLIDE » 
(société anonyme monégasque) 

DISSOLUTION 

I. — Auk termes d'une Assemblée Générale Ex-
traordinaire, en date du 23 novembre 1977, toutes`e 
tions présentes, les actionnaires de la société anonynie 
monégasque dénômmée « EUCLIDE » ont décidé 
notamment 

Etilde de Mé Louis-Constant CROvEnr 
Droit Notaire 

26, avenue de en  elaCosta - Monte-Carlo 

Société Anonyme Monéiasque 
dénommée 

« EURASSUR » 
au capital de 5.000,000 de francs.  
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a) de prononcer la dissolution -anticipée de la So-
ciété, conformément à l'article 19 des statuts, à comp-
ter du 23 novembre 1917. 

b) de nommer en qualité de liqUidateur Monsieur 
Gaston CANTIE, adminisdateur ide`sociétéS, demeu-
rant 33, rue du'Portier, à Monte-Carlo. 

d) de fixer le siège de la liquidation à l'adresse du 
siège social : 14, quai Antoine ler à Monaco-
Condamine. 

II, 7-- L'original du procès-verbal de l'Assemblée 
générale extraordinaire sus-visée a été déposé, avec re-
connaissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte du 21 décem-
bre 1977. 

III. -- Une expédition de l'acte de dépôt précité a 
été déposée au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco le 6 janvier 1978. 

Monaco, le 13 janvier 1978, 
Signé J.-C. REY. 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Aux termes de deux 'délibérations prises à 
Monaco, au siège social 30, boulevard Princesse 
Charlotte, les 2 février 1974 et 20 septembre 1976, les 
actionnaires de la Société anonyme monégasque 'dé-
nommée « EURASSUR » à cet effet spécialement 
convoqués et réunis en Assemblée Générale Extraor-
dinaire, ont décidé de modifier 

a) l'article trois relatif à l'objet social; 
b) l'article quatre des statuts qui a pour consé-

quence 'd'augmenter le capital social de la somme dé 
4.900.000 francs libérée du quart à la souscription par 
l'émission 'de 49.000 actions nouvelles de cent francs 
chacune et que >par suite le capital serait porté dê la 
somme de 100,000 francs à celle de 5,000,00(1 de 
francs. 

b) et l'article seize des statuts relatif à la clôture de 
l'exercice social. 
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Le tout rédigé de la manière suivante 

« A Nide trois (nouveau texte) 
« La société a pour objet tant dans la Principauté 

de Monaco qu'à l'étranger : 
« Toutes opérations de réassnrarices en général et 

en tous genres et sous toutes ses formes ainsi que tou-
tes opérations de courtage se rapportant à l'assurance 
et à la réassurance, et généralement toutes opérations 
se rattachant directement à l'objet sus-énoncé. 

«. Article quatre (nouveau texte) 
« Le capital social est fiJté à la somme de CINQ 

MILLIONS DE FRANCS, diVisé en cinquante mille 
actions de 100 francs chacune, toutes à souscrire et à 
libérer en espèces, savoir : un quart au moins lors de 
la souscription et le surplus ,dans les proportions et 
aux époques qui seront déterminées par le Conseil 
d'Administration. 

« Article seize (nouveau texte) 
L'année sociale commence le premier juillet et 

finit le trente juin, par exception, l'exercice social 
qui devait se clôturer le trente et un décembre 
mil neuf cent soixante-seize, se clôturera le trente 
juin mil neuf cent soixante dix sept. » 

H. -- Les procès-verbaux desdites assmblées gé-
nérales extraordinaires ont été déposés avec'les pièces 
annexes au rang des minutes de Me Crovetto, notaire 
soussignés, par acte des 13 février 1974 et,28 septem-
bre 1976. 

III. 	, Les modifications des statuts cl-dessus et 
l'augmentation de capital, telles qu'elles ont été votées 
par lesdites assemblées ont été approuvées par arrêtés 
de Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, en date des 12 juin 1974 et 
8 mars 1977, lesquels ont fait l'objet de dépôt aux mi-
nutes de Me Crovetto, les 28 juin 1974 et ler  avril 
1977, 

— Aux termes d'une Assemblée générale ex-
traordinaire, tenue à Monaco, au siège social, le 
29 décembre 1977 dont le procès-verbal a été déposé 
au rang des minutes du notaire soussigné, le même 
jour, les actionnaires de ladite société ont reconnu la 
sincérité de la déclaration de souscription et de verse-
ment faite par le Conseil d'adminiStration aux termes 
d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 29 décem 
bre 1977 et réalisé définitivement Pangmentatical de 
capital et la modification des statuts qui en et la con-
séquence. 

V. — Une expédition 
a) des actes de dépôt des procés-verbauK des as- 

semblées générales extraordinaires en date des 	fé- 
vrier 1974 et 28 septémbrel 76 

b) de la déclaration notariée de souscription et de 
versement du 29 décembre 1977 

c) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 29 'décembre 1977 

ont été,  déposées au Greffe des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
Signé : L.-C. CROVETrO. 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« SOCIÉTÉ ANONYME IVIONÉGASQUE 
DES ÉTABLISSEMENTS 

J. BIGOURDAN. 'f> 
(sôciété anonyme incinégaàque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I — Suivant délibération prise au siège social, 
« Les InduStries ,», rue du Stade, à Monaco, le 
11 juin 1977, le actionnaires de la société anonyme . 
monégasque dénommée « SOCIÉTÉ ANONYME 
MONÉGASQUE DES ETABLISSEMENTS 131 
GOURDAN ›>, réunis en Asseniblée Générale Ex-
traordinaire, toutes actions présentes, ont décidé 
l'unanimité 

a) De porter le capital social de CINQ CENT MIL-
LE FRANCS à UN MILLION DE FRANCS par l'af-
fectation de la somme de CINQ CENT MILLE 
FRANCS à préleVer sur lé Compte « 'Reports à Nou-
veau des Résultats », et de créer CINQ CENTS ac-
tions nouvelles de MILLE FRANCS chacune, numé-
rotées de 501 à 1.000 qui seront attribuées gratuite-
ment _aux actionnaires actuels à raison d'une action 
nouvelle pour une action ancienne. 

b) De modifier, en conséquence, l'article 6 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit 

« art. 6 : 
« Le capital social este actuellement fixe à la som-

me de UN MILLION DE FRANCS; divisé en MILLE 
actions de MILLE FRANCS chacune, de valeur no-
minale, entièrement libérées, » 

II. - Ces résolutions ont été approuvées et autori-
sées par Arrêté de Son Excellence Monsieur le,Minis-
tre d'État de la Principauté de Monaco, en date du 
28 octobre 1977, publié au « Journal de Monaco », 
du 25 novembre 1977. 



III. — L'original du procès-verbal de l'Assemblée 
Générale Extraordinaite, précitée, du 11 juin 1977, a 
été déposé avec une ameliation de l'Arrêté Ministériel 
d'autorisation sus-visé, du 28 octobre 1977, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du 14 dé-
cembre 1977. 

IV. — Aux termes d'un acte reçu, par le notaire 
soussigné, le 14 décembre 19/7, le Conseil d'Admi-
nistration de ladite « SOCIÉTÉ ANONYME MONÉ-
GASQUE DES ÉTABLISSEMENTS J. BIGOUR-
DAN » a constaté qu'en application des résolutions 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés 
du 11 juin 1977, approuvéesar Arrêté de Son Excel-
lence Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, en date du 28 octobre 1977, il a été prélevé 
sur le Compte « Reports à Nouveau des Résultats », 
la somme de CINQ CENT MILLE FRANCS, en vue 
de la création de CINQ CENTS actions nouvelles de 
MILLE FRANCS chacune, de valeur nominale; lesdi-
tes actions étant attribuées gratuitenient aux action-
naires actuels à raison de Une action nouvelle pour 
une action ancienne. 

V. -- Une expédition de chacun des actes précités 
des 14 décembre 1977 a été déposée au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 
10 janvier 1978; 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
Signé 
	

Y. 

Étude de Mt Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« STANLEY GIBBONS MONACO 
» 

(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Prin-
cipauté de Monaco, en date des 2 septembre et 
13 octobre 1977 

I. — Aux termes de deux actes reçus, en brevet, les 
29 juillet et 2 septembre 1977, par 'Me Jean-Charles 
Rey, Docteur en Dtoit, Notaire :â Monaco, il à été 
établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anony-
me monégasque. 
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STATUTS 
11.4.•■•••■•••• 

ARTICLE PREMIER. 

11 est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourrOnt l'être par la 
suite, une Société anonyme monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de : « STAN-
LEY GIBBONS MONACO S.A.M. ». 

ART, 2. 

Le siège de la Société est fixé à Monaco. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil d'Adtni- . , 
nistration, après agrément dû nouveau siège par le:  
Goilvernement Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet tant en Principauté de Mo-

naco qu'a l'étranger 
La vente, et l'achat d'objets de collection, indluant 

les timbres poste, les billets de banque usagés et piéees 
de monnaie, les cartes géographiques, ainsi que la 
vente et l'achat dé tous matériels et accessoires y réla-
tifs. 

Et, généralement, toutes opératiOns mobilières et 
immobilières se rattachant directement ̀à l'objet social 
ci-dessus. 

ART, 4. 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt-
dix-neuf années. 

ART. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de CINQ 
CENT MILLE FRANCS, divisé en CINQ MILLE ac-
tions de CENT FRANCS chacune, de valeur nomina-
le, toutes à souscrire en numéraire et à libérer intégra-
lement à la souscription. 

ART. 6. 

Les actions sont nominatives ou au porteur au 
choix de l'actionnaire, à la Condition, dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispoSitions légales en Vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à 
souches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du 
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timbre de la Société, et munis de la signature de deux 
administrateurs. L'une de ces denx signatures peut 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le mandataire, et 
inscrites sur les registres de la Sbciété. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou 
au porteur sont valablement payés au porteur du 
titre, s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de 
coupon, ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité, est prescrit au profit de 
la Société. 

ART. 7. 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne «droit à une part propor-
tionnelle :danS la propriété .. de l'aetif social et elle 
partiCipe aux bénéfices sociaux dans la' proportion 
indiquée ci-après.' 

Les actions sont indiVisibles et la Société ne recon-
naît qu'un. seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les co-propriétaireS indivis d'une action 
ou tous les ayants-droit à n'importe quel titre, Même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de Se 
faire représenter auprès de la Société par une seule 
et même personne. 

Les représentantS ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valeurs de la société, 
ni en demander le partage ou la licitation. Ils sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et 
aux délibérations de l'Assemblée générale. 

ART. 8. 

La Société est adminiStrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et sept au plus, pris 
parmi les Actionnaires et nommés par l'Assemblée 
générale, 

ART. 9. 

Les administrateurs doivent être propriétaires cha-
cun de cinquante actions. 

ART. IO, 

La durée des fonctions des administrateurs est 
de six années. 

Le premier Conseil restera en fonctiOni jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour sta-
tuer sur les comptes du sixième exercice et qui renott-
vellera le Conseil en entier pour une nouvelle périôde 
de six ans. 

11 en sera de même ultérieurement. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11 

Le Conseil d'Administration aura, les pouvoirs 
les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour 
agir au nom de la société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses métnbreS ou 
à un ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l'administration courante de la Société et pour: Vexé:- 
cution des décisions du Conseil d'AdininiStratiôn. 

Tous les actes engageant, la Société, autorises 
par le Conseil, ainsi que ,le retrait .des fonds et valeurs, 
les mandats sur les banqUiers, débiteurs et déposi-
taires et les souscriptions, avals, aceéPfationS, enclos 
où acquits d'effets de,commerce, dOivent porter ta 
signature de deux". administrateurs, dont celle du 
Président du Conseil d'Administration, à moins 
d'une délégation de 'pouvoirs Pat le Conseil d'Ad- 
ministration, à un administrateur,' 	directeur ou 
tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'Assemblée générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes, conformément à la loi n° 408 
du vingt janvier mil neuf cent qUarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 
de Monaco » quinze jours avant la tenue de l'assem-
blée. 

Dans le cas ou il est nécessaire de .modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera cOnvb-
quée de la .même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

Ail.. 14, 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres du Bureau. 



les liquidateurs; en cas d'abSence du ou des liqui- 
dateurs, elle élit elle-même son Président. 	• 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la Société, et d'étein-
dre son passif. 

ART. 20. 

Toutes contestations qui peuvent s'éleVer pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit eritre 
les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la Loi et soumises à la juridiction 
des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faite élection de domicile à Mônaco, et toutes 
assignations et significations sont régulièrement déli-
vrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait 
omis de faire élection de domicile én Principauté, 
les assignations et significations seront valablefnent 
faites au Parquet de Monsieur le Procureur Général 
près la Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 

La présente Société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après.:  

que les présents statuts auront été approuvés 
et la société autorisée par arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Ptincipàuié de 
Monaco, et le tout publié dans le « Jonrnal de Mo-
naco >>; 

et que toutes les formalitéS légales et adminis-
tratives auront été remplies. 

ART. 22. 

Pour faire publier les présents statuts et tous 
actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la présente Société, tous pouvoirs Sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses ïstatuts 
ont été approuvéi par Arrêté de Son Exeellenèe Mon-
sieur le MiniStre d'État de la Principauté dé Monaco, 
en date des 2 septeinbre et 13 octobre 1977. 

III. — Les brevets •originauk desdits Statuts por-
tant mention de leur approbation et les ampliations de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été déposés au 
rang des minutes de M' Rey, notaire sus-nornmé, par 
acte du 6 janvier 1978. 	• 

Monaco, le 13 janvier 1978. 
LE FONDATEUR. 

Le Gérant du Journal CHARLES MINAllOLL 
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ART, 15. 

Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 
les questions touchant la composition, la tenue 'et lès 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier, janvier et 

finit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution défini-
tive jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-cent-
soixante-dix-huit. 

ART. 1. 7. 

Tous produits annuels réalisés par la Société, 
déduction faite des fràis d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risqués commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour .cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui :cessera d'être obligatoire !lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au 'dixième du capital 
social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la propoSition du Conseil d'Adminis-
tration, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantièMe aux adieiniStrateuri; d'un dividende aux 
actions, soit à la Constitution d'un fonds d'ainorti&- 
sement Supplémentaire' ou de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau, en 'totalité ou en partie. 

Ain. 18. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
les administrateurs ou, à défaut le ou les commissaires 
aux comptes, sont tenus de provoquer la réunion 
d'une assemblée générale extraordinaire à l'effet de 
se prononcer sur la:. question de s'avoir s'il y a lieu 
de dissoudre la Société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les 
cas, rendue publique. 

ART. 19. 

A l'expiration de la Société ou en cas de disso-
lution anticipée, l'assemblée générale règle, sur la 
propositién du Conseil d'AdminiStration, le mode 
de liquidation, et nomme un on Plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine leS pouvoirs, 	• 

La nomination des liquidateurs met fin aux 
fonctions des administrateurs, mais la société conSérve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs, tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les,  comptes -de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
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